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Nationalité française

Par Diakite90, le 30/01/2019 à 21:26

Bonjour 

Je souhaiterais savoir si on peut obtenir la nationalité française après avoir été condamnés
300 Euris, pour conduit sans permis et sans assurance trois fois . Les fait dates de 2014 et
2015.

Par Visiteur, le 30/01/2019 à 21:35

Bonjour
C'est sans doute négatif pour votre dossier.

Par youris, le 31/01/2019 à 18:10

bonjour,

la naturalisation française d'un étranger est toujours une décision discrétionnaire de
l'administration française qui peut la refuser même si le demandeur remplit toutes les
conditions.

une des conditions est d'être de "bonne vie et moeurs ", les faits pour lesquels vous avez été
condamnés vont à l'encontre de cette condition.

vous risquez un refus ou un ajournement.

salutations
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